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Objet : demande d'audience publique sur le Projef de modificdon des insfoltdons de 
stockage des décheis radloadifs et réfection de Gentilly-2. 

Monsieur Muicair, 

Dans le cadre de la période d'information et de consul7atian publique organisée par le 
Gureau d'audiences publiques sur l'environnement [BAPE), je vous demande de confier le 
mandot au BAPE d'organiser une audience publique sur le Projet de modificafion des 
insfallations de sfodtage des déchets radioactifs et de réfection de Gentilly-2. 

Habitant Champlain. je crois qu'une audience publique est nécessaire dam ce dossier 
afin d'obtenir de l'information objective et indépendante. Par  sa proximité, notre 
municipalité se trouve la plus exposée aux rejets quotidiens de la centrale nucléaire. 

Voici des  raisons plus parh'culières pour lesquelles je crois qu'une audience publique est 
ncontoumoble dans ce dossier : 

Comme vous ovez déjà mentionné publiquement Gtre contre ce projet, je vous remercie 
à l'avance, monsieur le ministre, d'accepter ma demande et de faire en sorie qu'ii y ait 
une oudience publique. 

Je vous prie de recevoir, monsieur Mulcair. mes salutations les meilleures. 


